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FIG. 3 

(57) Abstract : The invention relates to a method and to device for adjusting the consumption of a pollution-removing agent by an 
exhaust line of a hybrid vehicle, according to the various propulsion modes already implemented for the hybrid vehicle. Said method 
is characterized in that, for a distance (Ddp) already traveled, a total quantity (Qcr) of the agent actually consumed is calculated, and 
if said total quantity (Qcr) actually consumed is less than the total quantity of the agent based on the estimated average consumption 
(Ci) for the remaining distance to be traveled, the quantity of pollution-removing agent injected into the exhaust line is increased. 
The invention is applicable to the field of hybrid motor vehicle pollution control, in particular within the context of selective cataly -
tic reduction or SCR. 
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Publiée : 

— avec rapport de recherche internationale (Art. 21 (3)) 

La présente invention concerne un procédé et un dispositif de réglage de la consommation d'agent de dépollution d'une ligne 
d'échappement d'un véhicule hybride selon les différents modes de propulsion déjà mis en œuvre pour le véhicule hybride. Le pro -
cédé est caractérisé en ce que, pour une distance déjà parcourue (Ddp), il est calculé une quantité cumulée effectivement consom -
mée (Qcr) d'agent et si cette quantité cumulée effectivement consommée (Qcr) est inférieure à la quantité d'agent cumulée basée 
sur la consommation moyenne estimée (Ci) pour la distance restant à parcourir, la quantité d'agent de dépollution injectée dans la 
ligne d'échappement est augmentée. Application dans le domaine de la dépollution des véhicules automobiles hybrides, notam­
ment dans le cadre d'une réduction catalytique sélective ou SCR. 
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PROCEDE ET DISPOSITIF DE REGLAGE DE LA CONSOMMATION D'AGENT DE 

DEPOLLUTION D'UNE LIGNE D'ECHAPPEMENT D'UN VEHICULE HYBRIDE 

SELON LES DIFFERENTS MODES DE PROPULSION 

La présente invention concerne un procédé et un dispositif de réglage de la 

5 consommation d'agent de dépollution d'une ligne d'échappement du moteur 

thermique d'un véhicule hybride, ceci selon les différents modes de propulsion ayant 

déjà été mis en œuvre pour le roulage du véhicule hybride. 

Plus particulièrement, la présente invention se rapporte au contrôle de la 

consommation d'agent de dépollution pour un véhicule hybride quelque soit 

10 l'architecture de la motorisation dudit véhicule et le type de moteur thermique 

équipant le véhicule, par exemple un moteur Diesel ou un moteur essence, ceci 

quelque soit le type de carburant utilisé, le mode d'introduction du carburant ou 

l'alimentation en air. 

Dans ce qui va suivre, il sera pris comme exemple de procédé de dépollution 

15 une réduction catalytique sélective, autrement appelée SCR, ce procédé de 

réduction fonctionnant par injection dans la ligne d'échappement d'un agent de 

dépollution dit réducteur SCR. Ceci n'est cependant pas limitatif et la présente 

invention s'applique pour tout procédé de dépollution de la ligne d'échappement d'un 

véhicule hybride requérant l'injection d'une quantité d'agent de dépollution lors du 

20 fonctionnement du moteur thermique dudit véhicule. 

Dans le cas d'une réduction catalytique sélective, le véhicule hybride dispose 

d'un superviseur de contrôle moteur et d'un système de post-traitement des oxydes 

d'azote NOx par injection d'un réactif à l'échappement selon un système de réduction 

catalytique sélective. Les niveaux de polluants émis par les véhicules sont en effet 

25 soumis à réglementation. Parmi ces polluants, les oxydes d'azote NOx sont plus 

particulièrement réglementés avec des normes d'émission de plus en plus 

contraignantes. 

Afin de diminuer le niveau d'émission d'oxydes d'azote, ces derniers peuvent 

être traités en sortie du moteur via des systèmes de post-traitement. Ainsi, le 

30 système de post-traitement des gaz d'échappement du moteur peut comprendre une 
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réduction catalytique sélective utilisant un agent réducteur, avantageusement de 

l'urée. 

Cet agent réducteur est présent dans un réservoir spécifique prévu dans le 

véhicule automobile. Le volume du réservoir d'agent réducteur SCR est dimensionné 

5 pour tenir une distance cible à parcourir par le véhicule prédéfinie et doit être à 

nouveau rempli après ladite distance cible parcourue. 

Cette distance cible parcourue est calculée pour un conducteur à profil de 

conduite dit moyen utilisant une consommation moyenne de réducteur. Un tel 

conducteur n'est cependant pas représentatif de tous les types de conducteurs 

10 existants. En effet, certains conducteurs auront vidé le réservoir d'agent réducteur 

SCR avant de couvrir la distance cible tandis que d'autres conducteurs n'auront pas 

consommé tout le volume d'agent réducteur SCR sur ladite distance cible. 

Cela s'applique plus particulièrement pour un véhicule hybride. En effet, dans 

ce type de véhicule, le conducteur peut choisir d'utiliser un mode de propulsion 

15 thermique consommant du réducteur SCR ou un mode de propulsion autre que 

thermique, le plus fréquemment un mode électrique, n'en consommant pas. Il est 

évident que la distance cible parcourue pour un remplissage du réservoir n'est plus 

pertinente pour un véhicule hybride étant donné que, pour une même distance 

parcourue, le réservoir d'agent réducteur SCR sera plus ou moins plein selon que le 

20 conducteur aura opté pour un mode de propulsion autre que thermique ou pour un 

mode de propulsion thermique. 

En effet, en mode de propulsion autre que thermique et sans allumage du 

moteur thermique, aucune quantité d'agent réducteur SCR n'est injectée dans la 

ligne d'échappement. Plus le conducteur d'un véhicule hybride roule en mode autre 

25 que thermique et moins est consommé d'agent réducteur SCR. Un véhicule hybride 

ayant un fort taux de roulage autre que thermique ne consomme donc pas toute la 

quantité d'agent réducteur SCR embarquée dans le véhicule. 

Les véhicules hybrides ont la réputation d'être propres et il convient donc que 

la dépollution de l'échappement de leur moteur thermique se fasse avec la meilleure 

30 efficacité possible pour renforcer encore leur image de marque. De plus, un véhicule 

hybride, avec des possibilités d'alternance de fonctionnement du moteur thermique 
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et du moteur électrique, offre des possibilités pouvant être avantageusement 

exploitées dans le cadre de la dépollution de son échappement par un réducteur 

SCR. 

Le document FR-A-2 929 644 décrit un procédé de contrôle de la 

5 consommation d'agent réducteur dans un véhicule automobile comprenant les 

étapes de détermination d'une consigne de masse d'agent réducteur souhaitée dans 

le catalyseur, de détermination d'une quantité d'agent consommée depuis le dernier 

remplissage du réservoir et de détermination d'un écart entre cette quantité 

consommée et une consommation théorique. En fonction de cet écart, il est procédé 

10 à la modification de la consigne et à la détermination, en fonction de la consigne 

modifiée et d'une quantité d'agent présente dans le catalyseur, d'une quantité 

d'agent réducteur à injecter. 

Ce document ne décrit ni ne suggère un procédé de réglage de la 

consommation d'agent de dépollution dans un véhicule hybride pour optimiser la 

15 dépollution dudit véhicule. Au contraire, dans ce document, il est consenti à diminuer 

l'efficacité du système de dépollution dans le but de garantir une alimentation 

correcte du système entre deux remplissages d'agent de dépollution. 

Le problème à la base de la présente invention est, pour un véhicule hybride, 

de modifier la consommation d'agent de dépollution injecté dans la ligne 

20 d'échappement dudit véhicule selon le ou les modes de propulsion déjà mis en 

œuvre sur ledit véhicule, afin d'utiliser un éventuel surplus de capacité d'agent de 

dépollution pour augmenter la dépollution de la ligne d'échappement. 

Pour atteindre cet objectif, il est prévu selon l'invention un procédé de 

réglage de la consommation d'un agent de dépollution, injecté depuis un réservoir 

25 dans la ligne d'échappement du moteur thermique d'un véhicule hybride, le réservoir 

présentant une contenance en agent de dépollution suffisante pour le parcours par le 

véhicule d'une distance prédéterminée entre deux remplissages dudit réservoir, 

lequel procédé comprend l'étape d'injection d'une quantité d'agent de dépollution 

dans la ligne d'échappement calculée en fonction d'une consommation moyenne 

30 initialement estimée pour la distance restant à parcourir permettant au véhicule de 

couvrir ladite distance prédéterminée, caractérisé en ce que, pour une distance déjà 

parcourue, il est calculé une quantité cumulée effectivement consommée d'agent et 
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si cette quantité cumulée effectivement consommée est inférieure à la quantité 

d'agent cumulée basée sur la consommation moyenne estimée, la quantité d'agent 

de dépollution injectée dans la ligne d'échappement est augmentée. 

L'effet technique réside dans la possibilité offerte à un véhicule hybride à fort 

5 taux de roulage autre que thermique, donc ayant un surplus d'agent dépolluant par 

rapport à un véhicule roulant en mode de propulsion thermique, de consommer 

ensuite efficacement le surplus d'agent de dépollution embarqué, par exemple du 

réducteur SCR. Ceci permet au véhicule hybride d'émettre encore moins de 

pollution, par exemple d'oxydes d'azote, quand le moteur thermique est ensuite 

10 allumé et donc d'augmenter le caractère propre dudit véhicule. 

De plus, la présente invention concourt à résorber un désavantage des 

véhicules hybrides par rapport aux véhicules thermiques concernant leur dépollution, 

notamment lors d'une réduction catalytique sélective. Du fait des démarrages et 

arrêts alternés du moteur thermique dans un véhicule hybride, la dépollution peut 

15 s'avérer moins efficiente pour un véhicule hybride que pour un véhicule thermique, 

étant donné la durée de la nécessaire montée en température de la ligne 

d'échappement lors d'un démarrage du véhicule pour que le système de dépollution 

soit le plus efficace possible. Avec l'utilisation du surplus d'agent de dépollution 

obtenue conformément à la présente invention, ce désavantage est surmonté. 

20 Enfin, du fait de l'encombrement dans un véhicule hybride, le réservoir 

d'agent de dépollution tend à être d'un volume moindre que celui d'un véhicule 

thermique, d'où une tendance à injecter moins d'agent pour un véhicule hybride que 

pour un véhicule thermique. Ceci est annihilé par la présente invention qui utilise un 

surplus d'agent de dépollution amassé lors d'une propulsion autre que thermique du 

25 véhicule hybride, notamment une propulsion électrique, pour renforcer la dépollution 

lors de la propulsion thermique dudit véhicule hybride. 

Le procédé selon l'invention pourra en outre présenter au moins 

facultativement l'une quelconque des caractéristiques suivantes : 

- l'augmentation de la quantité d'agent de dépollution à injecter s'effectue 

30 tant que la quantité d'agent à injecter extrapolée pour la distance restant à parcourir 
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jusqu'au prochain remplissage n'est pas supérieure à la quantité d'agent restant 

dans le réservoir, 

- la consommation moyenne initialement estimée pour la distance restant à 

parcourir est remplacée par une consommation moyenne réactualisée pour la 

5 distance restant à parcourir quand la consommation moyenne réactualisée est 

supérieure à la consommation moyenne initialement estimée, la consommation 

moyenne réactualisée pour la distance restant à parcourir étant déterminée selon 

l'équation: 

Cmr= (V - Qcr)/ (De -Ddp) 

10 V étant la contenance du réservoir, 

Qcr étant la quantité d'agent cumulée effectivement consommée, 

De étant la distance prédéterminée entre deux remplissages dudit réservoir, 

Ddp étant la distance déjà parcourue, 

- si la quantité d'agent cumulée effectivement consommée est inférieure à la 

15 quantité d'agent cumulée basée sur la consommation moyenne initialement estimée 

pour la distance restant à parcourir, la quantité d'agent de dépollution injectée dans 

la ligne d'échappement est recalculée en fonction de la consommation moyenne 

réactualisée pour la distance restant à parcourir, ladite consommation moyenne 

réactualisée remplaçant la consommation moyenne initialement estimée pour la 

20 distance restant à parcourir, 

- après chaque mode de propulsion du véhicule hybride, il est procédé au 

calcul de la quantité cumulée effectivement consommée d'agent et au calcul de la 

distance restant à parcourir avant le prochain remplissage du réservoir, le calcul de la 

quantité cumulée effectivement consommée se faisant par ajout à la précédente 

25 quantité cumulée effectivement consommée d'agent de la quantité d'agent 

consommée lors dudit mode, 

- il est procédé au calcul de la quantité cumulée effectivement consommée 

d'agent et au calcul de la distance restant à parcourir avant le prochain remplissage 

du réservoir à intervalle de temps régulier ou à intervalle de distance parcourue 

30 régulier, 
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-le calcul de la quantité cumulée effectivement consommée d'agent est 

corrigé en fonction d'une mesure de niveau de remplissage du réservoir, 

- la dépollution s'effectue par un procédé de réduction catalytique sélective 

SCR, l'agent de dépollution étant un agent réducteur SCR, 

5 L'invention concerne aussi un dispositif de réglage de la consommation d'un 

agent de dépollution pour la mise en œuvre d'un tel procédé, l'agent de dépollution 

faisant partie d'un système de dépollution et étant injecté depuis un réservoir dans la 

ligne d'échappement du moteur thermique d'un véhicule hybride, le système de 

dépollution comprenant un superviseur global réglant la quantité d'agent injectée en 

10 fonction d'une consommation moyenne initialement estimée pour la distance restant 

à parcourir, ledit dispositif étant caractérisé en ce qu'il comprend des moyens de 

calcul d'une consommation moyenne réactualisée pour la distance restant à 

parcourir, des moyens de comparaison de ladite consommation moyenne 

réactualisée avec ladite consommation moyenne initialement estimée et, si ladite 

15 consommation moyenne réactualisée est supérieure à la consommation moyenne 

initialement estimée, des moyens d'imposition au superviseur global du 

remplacement de ladite consommation moyenne initialement estimée par ladite 

consommation réactualisée. 

L'invention concerne enfin un véhicule hybride, comprenant un moteur 

20 thermique associé à au moins un moteur autre que thermique ainsi qu'un système de 

dépollution par injection depuis un réservoir d'un agent de dépollution dans la ligne 

d'échappement du moteur thermique, caractérisé en ce qu'il est conçu pour la mise 

en œuvre d'un tel procédé ou en ce qu'il comprend un tel dispositif. 

D'autres caractéristiques, buts et avantages de la présente invention 

25 apparaîtront à la lecture de la description détaillée qui va suivre et au regard des 

dessins annexés donnés à titre d'exemples non limitatifs et sur lesquels : 

- la figure 1 est une représentation schématique d'une courbe de vitesse du 

véhicule hybride et d'une courbe d'alternance de modes de propulsion électrique ou 

thermique en fonction de la distance parcourue, 
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- la figure 2 est une représentation schématique d'une courbe de 

consommation du réducteur SCR en fonction de la distance parcourue pour ledit 

véhicule hybride, 

- la figure 3 est une représentation schématique de deux courbes de 

5 consommation cumulée du réducteur SCR en fonction de la distance parcourue par 

ledit véhicule hybride, la courbe inférieure représentant la courbe cumulée initiale de 

réducteur de SCR et la courbe supérieure représentant la courbe cumulée 

réactualisée de réducteur de SCR, cette courbe étant obtenue conformément au 

procédé selon l'invention, 

10 - la figure 4 est une représentation schématique des étapes du procédé de 

réglage de la consommation d'agent réducteur SCR selon les différents modes de 

propulsion déjà mis en œuvre pour le véhicule hybride, ce procédé étant conforme à 

la présente invention. 

Dans ce qui va suivre, le véhicule hybride est un véhicule avec un moteur 

15 thermique et au moins un moteur électrique. Il est à garder à l'esprit que le procédé 

de la présente invention peut aussi s'appliquer à un véhicule hybride ayant un 

moteur non thermique autre qu'électrique, par exemple une pile à combustible. Pour 

simplification, il sera fait référence à un moteur électrique dans la présente 

description pour illustrer le moteur non thermique. 

20 Pour les figures 1 à 3, il est à noter que les distances parcourues ou 

distances de roulage correspondant à un mode de propulsion thermique ou 

électrique sont illustrées aux figures 1 à 3 en étant exagérément longues, ceci afin de 

ne pas compliquer inutilement les courbes montrées à ces figures. Dans la pratique, 

en conduite réelle, les temps de roulage sont plus nombreux et moins longs. 

25 II convient aussi de remarquer qu'à la figure 1 les modes de propulsion 

thermique et électrique sont toujours considérés comme étant alternés. Ceci n'est 

pas obligatoire et en pratique un mode thermique peut cohabiter avec un mode 

électrique en propulsion, notamment quand une augmentation de couple est 

nécessaire pour la propulsion du véhicule hybride. 

30 Comme précédemment mentionné, le procédé de réglage de la 

consommation d'un agent de dépollution, conformément à la présente invention, est 
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utilisé pour une réduction catalytique sélective avec injection d'un agent de 

dépollution dit réducteur SCR. Ceci n'est cependant pas limitatif. 

Pour faciliter la compréhension de l'invention, il est pris pour illustration un 

volume de réservoir SCR de 20L et une distance cible à couvrir sans devoir faire 

5 l'appoint de 20.000km. Selon la pratique généralisée d'évaluation de la 

consommation moyenne d'agent réducteur SCR, il est considéré que la 

consommation estimée d'agent réducteur SCR est égale à 1L/1.000km. 

La figure 1 montre une courbe de vitesse V d'un véhicule hybride et une 

courbe d'alternance de mode de propulsion électrique ou thermique dudit véhicule, 

10 les deux courbes étant en fonction de la distance parcourue. Le véhicule hybride 

présente un système de réduction catalytique sélective avec un réservoir de 

réducteur SCR. Durant un mode de propulsion thermique, il est consommé du 

réducteur SCR tandis que, durant un mode de propulsion électrique, il n'est pas 

consommé d'agent réducteur SCR. 

15 A la figure 1, il est montré des modes de propulsion thermique formant la 

crête de la courbe d'alternance des modes de propulsion tandis que les modes de 

propulsion électrique, alternés avec les modes de propulsion thermique, forment la 

base de ladite courbe. A la figure 1, il y a six modes de propulsion thermique alternés 

avec six modes de propulsion électrique, ces modes étant de différents kilométrages, 

20 ce qui n'est pas limitatif. 

Le véhicule hybride comprend, pour la gestion de l'alternance des modes 

thermique et électrique, un superviseur hybride. Lors d'un roulage, le superviseur 

hybride, hébergé dans le calculateur du véhicule décide si la traction doit être 

effectuée par le moteur thermique ou par le moteur électrique ou éventuellement par 

25 les deux moteurs. Ceci est fonction de conditions multiples comprenant notamment 

la charge de la batterie, la position de la pédale d'accélérateur, la température 

extérieure, le lestage du moteur, les conditions de conduite du véhicule etc.. 

Selon les habitudes du conducteur, par exemple un roulage urbain ou sur 

autoroute, une conduite sportive ou non, la fréquence de recharge du véhicule, le 

30 taux de roulage électrique sera très varié et certains véhicules consommeront bien 
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moins que 1L/1.000km d'agent réducteur SCR. Ceci vaut particulièrement quand les 

roulages électriques sont fréquents et prolongés. 

Comme il n'est pas possible de prévoir le taux de roulage électrique du 

conducteur sur une distance de 20.000km, la cible de consommation d'agent 

5 réducteur SCR sera toujours de 1 L/1.000km quand le moteur thermique est allumé. 

Comme la consommation estimée de réducteur est de 1 L/1.000km, ceci dès 

que le moteur thermique est allumé, un conducteur dont le taux de roulage électrique 

est de 0% vide le réservoir de 20L sur les 20.000km. Ce n'est pas le cas à la figure 1 

qui, de même que les figures 2 et 3 qui lui sont liées, montre une consommation 

10 d'agent réducteur SCR globale pour un conducteur avec un fort taux de roulage 

électrique, environ de 73%, sur la distance de 20.000km. 

Comme la consommation initialement estimée pour la distance restant à 

parcourir d'agent réducteur SCR a été choisie pour que tous les véhicules tiennent la 

distance cible sans vider le réservoir de réducteur, des véhicules à fort taux de 

15 roulage électrique ne consommeront donc pas la totalité du volume d'agent réducteur 

SCR embarqué. 

Les figures 2 et 3 montrent respectivement la consommation C et deux 

consommations cumulées Ce d'agent réducteur SCR pour un véhicule hybride 

respectant l'alternance des modes de propulsion illustrée à la figure 1, ceci en 

20 fonction du kilométrage parcouru pendant ces modes. A la figure 3, la courbe de 

consommation cumulée supérieure est obtenue conformément au procédé selon 

l'invention. 

Pour un véhicule hybride avec un taux de roulage électrique de 73%, ce qui 

correspond à 5.400km parcourus le moteur thermique allumé, le véhicule n'aura 

25 consommé que 5,4L d'agent réducteur SCR pour un réservoir de 20L, comme il est 

montré à la figure 3. Sa consommation aura été de 0,27L/1.000km comme il est 

montré à la figure 2. 

A chaque roulage avec moteur thermique allumé, il est consommé 

1 L/1.000km d'agent réducteur SCR. Ainsi, lorsque l'on calcule en permanence la 

30 consommation en réducteur SCR ramenée à la distance véhicule parcourue, 
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distance qui additionne les roulages, la consommation en réducteur SCR dudit 

véhicule hybride est toujours inférieure à 1L/1.000km. 

Un tel véhicule hybride aurait ainsi pu consommer davantage d'agent 

réducteur SCR en roulage thermique et, par conséquent, rejeter encore moins 

5 d'oxyde d'azote en assurant une dépollution plus efficace. 

De manière connue, un système réduction catalytique sélective présente un 

superviseur global du système SCR, ce superviseur pouvant être intégré dans le 

diagnostic embarqué ou OBD du véhicule hybride gérant les émissions polluantes du 

véhicule. Le dispositif d'adaptation de la consommation de réducteur pour la mise en 

10 œuvre du procédé selon l'invention peut être intégré dans le superviseur global du 

système SCR. 

L'objectif du procédé selon la présente invention est de faire en sorte que 

tous les véhicules hybrides, quels que soient leurs taux de roulage électrique, 

consomment tout le volume d'agent réducteur SCR embarqué, de sorte à rejeter le 

15 minimum d'oxyde d'azote et de contribuer ainsi à une dépollution plus efficace du 

véhicule hybride. 

Le procédé de réglage de la consommation d'agent réducteur SCR, selon la 

présente invention, comprend, au moins à chaque fin de roulage électrique ou 

thermique, le calcul de la consommation cumulée d'agent réducteur SCR sur tout le 

20 fonctionnement du véhicule à partir du remplissage du réservoir d'agent réducteur 

SCR. Cette consommation cumulée Ce est calculée par intégration du débit d'agent 

réducteur SCR injecté. Cela est effectué, à chaque fin de roulage, avec une 

sauvegarde de la valeur de consommation calculée Ce dans des moyens de calcul 

qui peuvent être présents dans le superviseur global du système SCR. 

25 A partir de cette consommation globale, est calculé le volume d'agent 

réducteur SCR restant pour parcourir le reste de la distance cible, aux figures 1 à 3 

égale à 20.000km. Une consommation moyenne réactualisée pour la distance 

restant à parcourir et notamment pour le prochain roulage est alors déduite du 

volume d'agent réducteur SCR restant, divisé par le reste de la distance restant à 

30 parcourir à condition que ladite consommation ne soit pas inférieure à la 

consommation moyenne initialement estimée pour la distance à parcourir. 
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Dans ce qui va suivre, les distances parcourues lors des roulages en 

différents modes sont mieux vues à la figure 1, tandis que les figures 2 et 3 illustrent 

respectivement les consommations simples et cumulées lors de ces roulages. A la 

figure 3, à la fin de chaque mode thermique, le chiffre figurant près de chaque courbe 

5 est la consommation cumulée d'agent dépolluant effectivement consommée. Dans 

ce qui va suivre, ce sont les données relatives au procédé de réglage selon la 

présente invention, donc correspondant à la courbe supérieure montrée à la figure 3 

qui vont être détaillées. 

Sur le premier roulage de 1.500km, la consommation cible est de 

10 1L/1.000km pour tenir 20.000km avec 20L de réducteur. Le véhicule a donc 

consommé 1,5L. Il reste 18,5L de réducteur dans le réservoir et 18.500km à 

parcourir. La consommation de quantité moyenne sur les 18.500 prochains 

kilomètres sera de 18,5/18.500 soit 1L/1.000km. 

Le prochain roulage de 400km est en électrique, sans consommation d'agent 

15 réducteur SCR. Il reste 18,5L et 18.100km à parcourir, soit une consommation 

moyenne sur les 18.100km restants de 18,5/18.100 soit 1,02L/1.000km donc 

supérieure à la consommation moyenne initiale de 1 L/1.000km. 

Le prochain roulage de 400km est en thermique, à 1.02L/1.000km. 0,41 L 

d'agent réducteur SCR est consommé, il reste donc 18,09L pour 17.700km, soit une 

20 cible réactualisée de 1,02L/1.000km pour les prochains 17.700km. 

Le roulage suivant est de 4.300km en électrique, il reste ainsi 18,09L pour 

13.400km restants, soit une cible réactualisée de 1,35L/1.000km pour les 13.400km 

restants. 

Le roulage suivant est de 400km en thermique, la consommation est ainsi de 

25 1,35L/1.000km soit 0,54L de réducteur sur le parcours. Il reste ainsi 17,55L pour 

13.000km restants, soit une cible réactualisée de 1,35L/1.000km. 

Le roulage suivant est de 400km en électrique, il reste ainsi 17,55L pour 

12.600km restants, soit une cible réactualisée de 1,39L/1.000km pour les 12.600km 

restants. 
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Le roulage suivant est de 1.500km en thermique, la consommation est ainsi 

de 1,39L/1.000km soit 2,09L de réducteur sur le parcours. Il reste ainsi 15,46L pour 

11.100km restants, soit une cible réactualisée de 1,39L/1.000km. 

Le roulage suivant est de 5.000km en électrique, il reste ainsi 15,46L pour 

5 6.100km restants, soit une cible réactualisée de 2,53L/1.000km pour les 6.100km 

restants. 

Le roulage suivant est de 800km en thermique, la consommation est ainsi de 

2,53L/1.000km soit 2,03L de réducteur sur le parcours. Il reste ainsi 13,43L pour 

5.300km restants, soit une cible réactualisée de 2,53L/1.000km. 

10 Le roulage suivant est de 3.000km en électrique. Il reste ainsi 13,43L pour 

2.300km restants, soit une cible réactualisée de 5,84L/1.000km pour les 2.300km 

restants. 

Le roulage suivant est de 800km en thermique, la consommation est ainsi de 

5,84L/1.000km soit 4,67L de réducteur sur le parcours. Il reste ainsi 8,76L pour 

15 150km restants, soit une cible réactualisée de 5,84L/1.000km. 

Le dernier roulage avant d'atteindre 20.000km est de 1.500km en électrique. 

Comme montré à la figure 3, le véhicule aura ainsi consommé 11,24L de réducteur 

conformément au procédé selon la présente invention au lieu de 5,4L sans 

réactualisation de la consommation. Une dépollution efficace sera ainsi assurée, 

20 avec deux fois plus de NOx détruits, du fait de l'utilisation du procédé selon 

l'invention, ce qui accroît notoirement l'efficacité du système SCR. 

L'invention permet de profiter au mieux du potentiel de destruction des NOx 

offert par la quantité d'agent réducteur SCR embarquée dans le réservoir, 

uniquement par une meilleure gestion de cette quantité et sans modification du 

25 système SCR. 

La figure 4 montre une récapitulation des étapes du procédé de réglage de la 

consommation d'agent réducteur SCR selon les différents modes de propulsion déjà 

mis en œuvre pour un véhicule hybride, ce procédé étant conforme à la présente 

invention. 
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Le dispositif de réglage de la consommation d'un agent de dépollution pour 

la mise en œuvre du procédé comprend des moyens de calcul opérant de manière 

suivante. 

D'une part, il est procédé à l'étape de calcul de la quantité cumulée d'agent 

5 réducteur SCR depuis 0km, cette quantité étant référencée Qcr à la figure 4. Le 

calcul de la quantité cumulée Qcr d'agent réducteur SCR est effectué à partir de la 

quantité injectée Qi d'agent réducteur SCR. 

D'autre part, il est procédé à l'étape de calcul de la distance restant à 

parcourir Drp pour atteindre la distance prédéterminée entre deux remplissages. Le 

10 calcul de ladite distance restant à parcourir Drp est fait à partir, d'une part, de la 

distance prédéterminée De entre deux remplissages dudit réservoir, donc distance 

sans appoint d'agent réducteur SCR et, d'autre part, de la distance déjà parcourue 

Ddp par le véhicule depuis son départ, c'est-à-dire le kilomètre zéro. 

Il est procédé en 1 à la suspension de la régulation d'injection de réducteur 

15 avec une quantité injectée dans la ligne d'échappement calculée qui tenait compte 

de la consommation moyenne initialement estimée pour la distance restant à 

parcourir. Ceci se fait par un superviseur global du système SCR réglant la quantité 

d'agent injectée en fonction d'une consommation moyenne initialement estimée pour 

la distance restant à parcourir. 

20 Ensuite, les deux valeurs obtenues respectivement par le calcul de la 

quantité cumulée Qcr et le calcul de la distance restant à parcourir Drp permettent le 

calcul de la consommation moyenne réactualisée Cmr d'agent réducteur SCR pour 

la distance restant à parcourir et notamment le prochain roulage. 

Cette consommation moyenne réactualisée Cmr pour la distance restant à 

25 parcourir est déterminée selon l'équation: 

Cmr= (V - Qcr)/ (De -Ddp) 

pour laquelle équation, V est la contenance du réservoir, Qcr est la quantité 

cumulée effectivement consommée d'agent, De la distance prédéterminée entre 

deux remplissages dudit réservoir et Ddp la distance déjà parcourue. 
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La valeur de la consommation moyenne réactualisée Cmr pour la distance 

restant à parcourir d'agent réducteur SCR est alors transmise à des moyens de 

comparaison sous la forme d'un comparateur 2 présent dans le dispositif de réglage 

selon la présente invention afin d'être comparée à la consommation moyenne 

5 initialement estimée Ci pour la distance restant à parcourir. 

Si la valeur de la consommation moyenne réactualisée Cmr pour la distance 

restant à parcourir est inférieure à la consommation moyenne initialement estimée Ci 

pour la distance restant à parcourir, ce qui est symbolisé par la sortie N du 

comparateur 2, il est procédé en 3 au maintien de la consommation moyenne 

10 initialement estimée Ci de réducteur par le superviseur global du système SCR pour 

la distance restant à parcourir. 

Si la valeur de la consommation moyenne réactualisée Cmr d'agent 

réducteur pour la distance restant à parcourir est supérieure à la consommation 

moyenne initialement estimée Ci pour la distance restant à parcourir, ce qui est 

15 symbolisé par la sortie O du comparateur 2, il est procédé en 4 à la mise à jour de la 

cible de régulation de consommation de réducteur pour le prochain roulage par 

adoption de consommation moyenne réactualisée Cmr pour la prochaine période de 

roulage de la distance restant à parcourir. 

Ensuite, il est procédé en 1 bis à la levée de la suspension de la régulation 

20 d'injection de réducteur pour le superviseur global puis en 5 à la régulation de 

l'injection de réducteur de SCR par ledit superviseur avec une nouvelle cible 

consommation égale à la consommation moyenne réactualisée Cmr pour la distance 

restant à parcourir. 

De multiples variations du procédé de réglage sont possibles. Par exemple, 

25 s'il est préféré de procéder au calcul de la quantité cumulée effectivement 

consommée Qcr d'agent pour la distance restant à parcourir et au calcul de la 

distance restant à parcourir Drp avant le prochain remplissage du réservoir après 

chaque mode de propulsion du véhicule hybride, ce calcul peut aussi être fait, en 

association avec le calcul pour chaque mode ou en alternative à celui-ci, à intervalle 

30 de temps régulier ou à intervalle de distance parcourue régulier. 
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D'autre part, le calcul de la quantité cumulée effectivement consommée Qcr 

d'agent pour la distance à parcourir peut être corrigé en fonction d'une mesure de 

niveau de remplissage du réservoir à fin de vérification de ladite quantité cumulée 

Qcr. 

5 La présente invention comprend aussi un dispositif de réglage de la 

consommation d'un agent de dépollution pour la mise en œuvre du procédé ci-

dessus décrit, le dispositif étant en relation avec le superviseur global du système de 

dépollution précédemment mentionné. Pour l'estimation des quantités futures 

d'agent injectées dans la ligne d'échappement, le dispositif comprend, en plus des 

10 moyens de calcul et de comparaison précédemment mentionnés, des moyens 

d'imposition au superviseur global du remplacement de la consommation moyenne 

initialement estimée Ci, par la consommation réactualisée Cmr pour la distance 

restant à parcourir, ceci quand la consommation réactualisée Cmr pour la distance 

restant à parcourir est supérieure à la consommation moyenne initialement estimée 

15 Ci pour la distance restant à parcourir. 
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REVENDICATIONS 

1. Procédé de réglage de la consommation d'un agent de dépollution, injecté depuis 

un réservoir dans la ligne d'échappement du moteur thermique d'un véhicule 

5 hybride, le réservoir présentant une contenance en agent de dépollution suffisante 

pour le parcours par le véhicule d'une distance prédéterminée (De) entre deux 

remplissages dudit réservoir, lequel procédé comprend l'étape d'injection d'une 

quantité d'agent de dépollution dans la ligne d'échappement calculée en fonction 

d'une consommation moyenne initialement estimée (Ci) pour la distance restant à 

10 parcourir permettant au véhicule de couvrir ladite distance prédéterminée (De), 

caractérisé en ce que, pour une distance déjà parcourue (Ddp), il est calculé une 

quantité cumulée effectivement consommée (Qcr) d'agent et si cette quantité 

cumulée effectivement consommée (Qcr) est inférieure à la quantité d'agent 

cumulée basée sur la consommation moyenne estimée (Ci) pour la distance 

15 restant à parcourir, la quantité d'agent de dépollution injectée dans la ligne 

d'échappement est augmentée. 

2. Procédé selon la revendication précédente, pour lequel ladite augmentation de la 

quantité d'agent de dépollution à injecter s'effectue tant que la quantité d'agent à 

injecter extrapolée pour la distance restant à parcourir (Drp) jusqu'au prochain 

20 remplissage n'est pas supérieure à la quantité d'agent restant dans le réservoir. 

3. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, dans lequel la 

consommation moyenne initialement estimée (Ci) pour la distance restant à 

parcourir est remplacée par une consommation moyenne réactualisée (Cmr) pour 

la distance restant à parcourir quand ladite consommation moyenne réactualisée 

25 (Cmr) est supérieure à ladite consommation moyenne initialement estimée (Ci), la 

consommation moyenne réactualisée (Cmr) pour la distance restant à parcourir 

étant déterminée selon l'équation: 

Cmr= (V - Qcr)/ (De -Ddp) 

V étant la contenance du réservoir, 

30 Qcr étant la quantité d'agent cumulée effectivement consommée, 
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De étant la distance prédéterminée entre deux remplissages dudit réservoir, 

Ddp étant la distance déjà parcourue. 

4. Procédé selon la revendication précédente, pour lequel, si la quantité d'agent 

cumulée effectivement consommée (Qcr) est inférieure à la quantité d'agent 

5 cumulée basée sur la consommation moyenne initialement estimée (Ci) pour la 

distance restant à parcourir, la quantité d'agent de dépollution injectée dans la 

ligne d'échappement est recalculée en fonction de la consommation moyenne 

réactualisée (Cmr) pour la distance restant à parcourir, ladite consommation 

moyenne réactualisée (Cmr) remplaçant ladite consommation moyenne 

10 initialement estimée (Ci). 

5. Procédé selon l'une quelconque des deux revendications précédentes, pour 

lequel, après chaque mode de propulsion du véhicule hybride, il est procédé au 

calcul de la quantité cumulée effectivement consommée (Qcr) d'agent et au calcul 

de la distance restant à parcourir (Drp) avant le prochain remplissage du réservoir, 

15 le calcul de la quantité cumulée effectivement consommée (Qcr) se faisant par 

ajout à la précédente quantité cumulée effectivement consommée d'agent de la 

quantité consommée lors dudit mode. 

6. Procédé selon l'une quelconque des trois revendications précédentes, pour lequel 

il est procédé au calcul de la quantité cumulée effectivement consommée (Qcr) 

20 d'agent et au calcul de la distance restant à parcourir (Drp) avant le prochain 

remplissage du réservoir à intervalle de temps régulier ou à intervalle de distance 

parcourue régulier. 

7. Procédé selon l'une quelconque des deux revendications précédentes, pour lequel 

le calcul de la quantité cumulée effectivement consommée (Qcr) d'agent est 

25 corrigé en fonction d'une mesure de niveau de remplissage du réservoir. 

8. Procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, pour lequel la 

dépollution s'effectue par un procédé de réduction catalytique sélective SCR, 

l'agent de dépollution étant un agent réducteur SCR. 

9. Dispositif de réglage de la consommation d'un agent de dépollution pour la mise 

30 en œuvre du procédé selon l'une quelconque des revendications précédentes, 

l'agent de dépollution faisant partie d'un système de dépollution et étant injecté 
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depuis un réservoir dans la ligne d'échappement du moteur thermique d'un 

véhicule hybride, le système de dépollution comprenant un superviseur global 

réglant la quantité d'agent injectée en fonction d'une consommation moyenne 

initialement estimée (Ci) pour la distance restant à parcourir, ledit dispositif étant 

5 caractérisé en ce qu'il comprend des moyens de calcul d'une consommation 

moyenne réactualisée (Cmr) pour la distance restant à parcourir, des moyens de 

comparaison de ladite consommation moyenne réactualisée (Cmr) avec ladite 

consommation moyenne initialement estimée (Ci) et, si ladite consommation 

moyenne réactualisée (Cmr) est supérieure à ladite consommation moyenne 

10 initialement estimée (Ci), des moyens d'imposition au superviseur global du 

remplacement de ladite consommation moyenne initialement estimée (Ci) par 

ladite consommation moyenne réactualisée (Cmr). 

10. Véhicule hybride, comprenant un moteur thermique associé à au moins un moteur 

autre que thermique ainsi qu'un système de dépollution par injection depuis un 

15 réservoir d'un agent de dépollution dans la ligne d'échappement du moteur 

thermique, caractérisé en ce qu'il est conçu pour la mise en œuvre du procédé 

selon l'une quelconque des revendications 1 à 8 ou en ce qu'il comprend un 

dispositif selon la revendication précédente. 
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US 2008/250774 Al (S0LBRIG CHARLES E 
16 octobre 2008 (2008-10-16) 
abrégé 

[US]) 

FR 2 929 644 Al (PEUGEOT CITROEN 
AUTOMOBILES SA [FR]) 
9 octobre 2009 (2009-10-09) 
c i t é dans la demande 
le document en ent ier 

D Voir la suite du cadre C pour la fin de la liste des documents Les documents de familles de brevets sont indiqués en annexe 

* Catégories spéciales de documents cités: 

"A" document définissant l'état général de la technique, non 
considéré comme particulièrement pertinent 

"E" document antérieur, mais publié à la date de dépôt international 
ou après cette date 

"L" document pouvant jeter un doute sur une revendication de 
priorité ou cité pour déterminer la date de publication d'une 
autre citation ou pour une raison spéciale (telle qu'indiquée) 

"O" document se référant à une divulgation orale, à un usage, à 
une exposition ou tous autres moyens 

"P" document publié avant la date de dépôt international, mais 
postérieurement à la date de priorité revendiquée 

"T" document ultérieur publié après la date de dépôt international ou la 
date de priorité et n'appartenenant pas à l'état de la 
technique pertinent, mais cité pour comprendre le principe 
ou la théorie constituant la base de l'invention 

"X" document particulièrement pertinent; l'invention revendiquée ne peut 
être considérée comme nouvelle ou comme impliquant une activité 
inventive par rapport au document considéré isolément 

"Y" document particulièrement pertinent; l'invention revendiquée 
ne peut être considérée comme impliquant une activité inventive 
lorsque le document est associé à un ou plusieurs autres 
documents de même nature, cette combinaison étant évidente 
pour une personne du métier 

"&" document qui fait partie de la même famille de brevets 

Date à laquelle la recherche internationale a été effectivement achevée 

12 décembre 2012 

Date d'expédition du présent rapport de recherche internationale 

19/12/2012 
Nom et adresse postale de l'administration chargée de la recherche internationale 

Office Européen des Brevets, P.B. 5818 Patentlaan 2 
NL - 2280 HV Rijswijk 
Tel. (+31-70)340-2040, 
Fax: (+31-70) 340-3016 

Fonctionnaire autorisé 

Morales Gonzalez, M 

Formulaire PCT/ISA/210 (deuxième feuille) (avril 2005) 
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US 2008250774 Al 

FR 2929644 Al 

16-10-2008 

09-10-2009 

CN 101285414 A 
US 2008250774 Al 

15-10-2008 
16-10-2008 

AUCUN 

Formulaire PCT/ISA/210 (annexe familles de brevets) (avril 2005) 


